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effectifs mais entrant en compte dans la détermination des droits à pension 

au sens du 1° de l’article L. 9 du code des pensions civiles et militaires de 

retraite ou de dispositions législatives ou réglementaires équivalentes. 

CHAPITRE III
 

Des droits conjugaux harmonisés 

Article 46 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le titre IX du livre I
er
 tel qu’il résulte de l’article 2 de la présente loi 

est complété par un chapitre VII ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VII 

« Retraite de réversion 

« Art. L. 197-1. – I. – En cas de décès de l’assuré, son conjoint survivant 

a droit, lorsqu’il remplit les conditions fixées aux articles L. 197-3 et 

L. 197-4, à une retraite de réversion portant le total de sa retraite et de sa 

retraite de réversion à une fraction déterminée par décret de la somme de sa 

retraite et de celle de l’assuré décédé. Le montant de la retraite de l’assuré 

décédé pris en compte est revalorisé le cas échéant selon les modalités 

prévues à l’article L. 191-6. 

« Aux revenus mentionnés au premier alinéa du présent I sont ajoutés 

les revenus issus de l’activité professionnelle du conjoint survivant pour le 

calcul de la retraite de réversion lorsque ce dernier bénéficie d’une retraite 

progressive. 

« Le montant de la retraite de réversion est revalorisé selon les modalités 

prévues à l’article L. 191- 6. 

« II. – Le I est applicable au conjoint survivant d’un assuré décédé 

avant la liquidation de ses droits à retraite. 

« Sont pris en compte à ce titre les montants des droits à retraite dont 

l’assuré décédé est titulaire à la date de son décès. Le calcul de la retraite 

dont aurait bénéficié l’assuré décédé est effectué selon les modalités 

prévues à l’article L. 191-2. L’âge d’équilibre est abaissé le cas échéant à 

l’âge atteint par l’assuré lors de son décès. 
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« III. – Le I est applicable au conjoint survivant qui n’est pas titulaire 

d’une retraite à l’âge mentionné à l’article L. 197-3. 

« Dans ce cas, il est tenu compte de ses revenus d’activité pour le calcul 

provisoire de sa retraite de réversion. Celle-ci est calculée définitivement 

lors de la liquidation de la retraite du conjoint survivant. 

« IV (nouveau). – Lorsque le conjoint survivant est condamné pour 

avoir commis à l’encontre de l’assuré un crime ou un délit prévu soit à la 

section 1 du chapitre I
er
 du titre II du livre II du code pénal, soit aux 

paragraphes 1 et 2 des sections 1 et 3 du chapitre II du même titre II, le 

conjoint survivant est privé du bénéfice de la retraite de réversion 

mentionnée au I du présent article. Toutefois, le juge peut, par une décision 

spécialement motivée compte tenu notamment des circonstances de 

l’infraction, décider de ne pas prononcer la peine prévue par le présent IV. 

« Art. L. 197-2. – Lorsqu’un assuré titulaire d’une retraite a disparu de 

son domicile et que plus d’un an s’est écoulé sans qu’il ait réclamé les 

arrérages de cette prestation, son conjoint peut obtenir, à titre provisoire, le 

versement des droits qui lui auraient été reconnus en cas de décès de l’assuré. 

« Lorsqu’un assuré qui n’est pas encore titulaire d’une retraite a 

disparu de son domicile depuis plus d’un an, son conjoint peut également 

obtenir, à titre provisoire, le versement des droits qui lui auraient été 

reconnus en cas de décès de l’assuré. 

« La liquidation provisoire des droits du conjoint disparu devient 

définitive lorsque le décès est officiellement établi ou lorsque l’absence a 

été déclarée par jugement passé en force de chose jugée. 

« Art. L. 197-3. – Le conjoint survivant a droit à la retraite de réversion 

mentionnée aux articles L. 197-1 et L. 197-2 à compter de l’âge de 

cinquante-cinq ans. 

« Art. L. 197-4. – Le conjoint survivant a droit à la retraite de réversion 

mentionnée aux articles L. 197-1 et L. 197-2 s’il a été marié depuis au moins 

deux ans avec l’assuré décédé avant le décès. Toutefois, aucune condition de 

durée de mariage ne s’applique si un ou plusieurs enfants sont issus du mariage. 

« En cas de remariage postérieurement au décès, le conjoint survivant 

n’a aucun droit à retraite de réversion ou le perd. 

« Art. L. 197-5. – Lorsque la retraite de réversion est révisée, la retraite 

de l’assuré décédé, disparu ou absent prise en compte est revalorisée à la 
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date de la révision selon les modalités de revalorisation appliquées depuis 

le décès en application de l’article L. 191-6. 

« Art. L. 197-6. – I. – Lorsque l’assuré décédé est cité à l’ordre de la 

Nation au titre des actes ayant conduit à son décès, le montant de la retraite 

de réversion prévue à l’article L. 197-1 ne peut pas être inférieur au montant 

de la retraite dont l’assuré décédé bénéficiait ou aurait pu bénéficier. 

« II. – Dans le cas prévu au I, le droit à la retraite de réversion prévue à 

l’article L. 197-1 est ouvert, par dérogation à l’article L. 197-3, sans 

condition d’âge. 

« Art. L. 197-7 (nouveau). – I. – En cas de décès de l’assuré, chacun de 

ses conjoints divorcés a droit, lorsqu’il remplit la condition d’âge mentionnée 

à l’article L. 197-3 et les conditions prévues à l’article L. 197-4, à une 

retraite de réversion égale, sous réserve de l’application de l’article 

L. 197-6, à une fraction d’un pourcentage fixé par décret de la retraite de 

l’assuré décédé, révisée conformément à l’article L. 197-5. 

« Cette fraction est égale au rapport entre la durée de son mariage avec 

l’assuré décédé et la durée d’assurance de ce dernier telle que prévue au 

deuxième alinéa du V de l’article L. 195-1. 

« Pour l’application de l’article L. 197-4, le conjoint survivant a droit à 

la retraite de réversion s’il a été marié pendant au moins deux ans avec 

l’assuré décédé. 

« Pour le bénéfice de la retraite de réversion, les ressources personnelles 

du conjoint divorcé ou celles de son ménage ne doivent pas excéder un 

plafond fixé par décret. Lorsque le montant de la retraite de réversion 

majoré de ces ressources excède le plafond prévu, la pension de réversion 

est réduite à due concurrence du dépassement. 

« Le montant de la retraite de l’assuré décédé et le montant de la retraite 

de réversion sont revalorisés selon les modalités prévues à l’article L. 197-1. 

« II. – Le I du présent article est applicable au conjoint divorcé d’un 

assuré décédé avant l’entrée en jouissance de sa retraite. Il est fait application 

dans ce cas du II de l’article L. 197-1. 

« III. – La retraite de réversion est calculée définitivement lors de la 

liquidation de la retraite du conjoint divorcé. » ; 
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2° Le titre II du livre VII tel qu’il résulte de l’article 6 de la présente 

loi est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Retraite de réversion 

« Art. L. 725-1. – I. – Le montant de la retraite de réversion prévue à 

l’article L. 197-1 ne peut pas être inférieur : 

« 1° Au montant de la retraite dont le militaire décédé aurait pu 

bénéficier, lorsque ce militaire est décédé en service ; 

« 2° À une fraction de la rémunération, déterminée par décret, perçue par 

le fonctionnaire exerçant les fonctions mentionnées au I de l’article L. 723-1 

ou par le militaire antérieurement à son décès, déduction faite des prestations 

d’invalidité listées par décret, lorsque ce fonctionnaire ou ce militaire est 

décédé en service par suite d’un attentat, d’une lutte dans l’exercice de ses 

fonctions, d’un acte de dévouement dans un intérêt public, d’une opération 

militaire ou pour sauver la vie d’une ou de plusieurs personnes. 

« II. – Dans les cas prévus au I, le droit à la retraite de réversion prévue 

à l’article L. 197-1 est ouvert, par dérogation à l’article L. 197-3, sans 

condition d’âge. 

« III. – Chaque orphelin de l’assuré décédé mentionné au I a droit 

jusqu’à l’âge de vingt et un ans à une prestation égale à 10 % de la retraite 

dont cet assuré aurait pu bénéficier. Lorsque le montant total de la retraite 

de réversion prévue au I et des prestations d’orphelin prévues au présent III 

excède le montant de la retraite qui aurait été attribuée au fonctionnaire, il 

est procédé à la réduction temporaire des prestations d’orphelin à due 

concurrence du dépassement. Dans tous les cas, le montant des prestations 

d’orphelin ne peut pas, pour chacun des orphelins, être inférieur au montant 

des prestations familiales dont aurait bénéficié l’assuré décédé s’il avait été 

retraité. 

« Pour l’application du premier alinéa du présent III, sont assimilés 

aux enfants âgés de moins de vingt et un ans : 

« 1° Les enfants qui, au jour du décès de l’assuré mentionné au I, se 

trouvent à la charge effective de ce dernier par suite d’une infirmité 

permanente les mettant dans l’impossibilité de gagner leur vie ; 
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« 2° Les enfants atteints, après le décès de l’assuré mentionné au I 

mais avant leur vingt et unième année révolue, d’une infirmité permanente 

les mettant dans l’impossibilité de gagner leur vie. 

« La prestation d’orphelin versée aux enfants mentionnés aux 1° et 2° 

du présent III est réduite du montant de la retraite et des prestations 

d’invalidité, listées par décret, dont chacun de ces enfants bénéficie. Elle 

est suspendue si l’enfant cesse d’être dans l’impossibilité de gagner sa vie. » ; 

3° À la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 342-1, les 

mots : « du présent code » sont remplacés par les mots : « ou une retraite de 

réversion prévue au chapitre VII du titre IX du livre I
er

 » et, à la seconde 

phrase, le mot : « pensions » est supprimé ; 

4° L’article L. 342-3 est complété par les mots : « ou de la retraite dont il 

bénéficiait ou eût bénéficié en application des articles L. 191-2 et L. 191-5 » ; 

5° Au second alinéa de l’article L. 342-5, après le mot : « décret », 

sont insérés les mots : « ou l’âge mentionné à l’article L. 197-3 » ; 

6° L’article L. 342-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le titulaire relevant du II de l’article L. 190-1 atteint l’âge 

mentionné à l’article L. 197-3, la pension attribuée au titre de l’invalidité 

est supprimée. » ; 

7° À l’intitulé de la section 2 bis du chapitre II du titre VI du livre VII, 

après le mot : « vieillesse », sont insérés les mots : « ou retraites » ; 

8 L’article L. 762-7-1 est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa, après le mot : « vieillesse », sont insérés les 

mots : « ou retraite » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« L’avant-dernier et le présent alinéas ne sont pas applicables aux 

assurés relevant du II de l’article L. 190-1. » 

I bis (nouveau). – Au dernier alinéa de l’article 271 du code civil, 

après la première occurrence du mot : « retraite », sont insérés les mots : 

« , notamment les points acquis au titre du système universel de retraite, ». 

II. – (Supprimé) 
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